
Le contrat de travail peut-il contenir une clause de
remboursement conditionnelle ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure une clause de remboursement conditionnelle dans un contrat de travail au Luxembourg,

sous réserve du respect de conditions strictes. La clause doit porter sur des frais effectivement engagés par

l'employeur dans l'intérêt direct et individualisé du salarié, être proportionnée, précise, limitée dans le temps et ne

pas constituer une sanction pécuniaire déguisée.

La clause doit être insérée dans le contrat de travail ou un avenant signé avant l'engagement des frais, mentionner la

nature des frais, le montant ou le mode de calcul, la durée d'engagement et les circonstances déclenchant le

remboursement. Toute clause excessive, imprécise ou disproportionnée est susceptible d'être annulée par les

juridictions luxembourgeoises. Il est recommandé d'adapter la clause à chaque situation, de documenter précisément

les frais et d'informer clairement le salarié.

Définition

Une clause de remboursement conditionnelle est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage

à rembourser à l'employeur tout ou partie de certains frais engagés à son bénéfice, sous certaines conditions.

Ces frais concernent principalement des dépenses de formation, d'équipement ou d'avantages particuliers

accordés au salarié, et le remboursement est généralement exigé en cas de départ anticipé ou de non-respect

d'un engagement spécifique. Cette clause ne doit pas porter atteinte à la liberté de travail.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de remboursement conditionnelle est strictement encadrée.

Condition Exigence

Intérêt individuel Frais dans l'intérêt direct du salarié

Proportionnalité Montant raisonnable et dégressif

Temporalité Durée d'engagement limitée (12 à 36 mois)

Précision Montant déterminé ou déterminable

Liberté du travail Absence d'effet dissuasif à la rupture

Non-sanction Pas de sanction pécuniaire déguisée
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Modalités pratiques

La clause doit contenir plusieurs mentions obligatoires.

Mention Contenu

Nature des frais Formation, certification, équipement

Montant Valeur précise ou mode de calcul

Durée Période d'engagement du salarié

Déclenchement Démission, licenciement motif grave

Dégressivité Réduction selon durée de présence

Signature Avant engagement des frais

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'application de la clause aux seuls frais présentant un intérêt professionnel direct et

individualisé pour le salarié. L'employeur doit éviter toute généralisation ou automatisme, et adapter la rédaction

contractuelle à chaque situation.

La durée d'engagement doit rester raisonnable, généralement comprise entre 12 et 36 mois selon l'importance des

frais engagés. Toute clause excessive, imprécise ou disproportionnée s'expose à la nullité devant le tribunal du

travail. L'encadrement humain de la procédure et la traçabilité des décisions sont essentiels pour garantir la

conformité de la clause, notamment en matière de protection des données et d'égalité de traitement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.124-4 du Code du travail Démission (préavis 1/2/3 mois)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Code civil Force obligatoire des conventions
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


Veillez à ce que la clause de remboursement conditionnelle ne constitue pas un frein abusif à la mobilité professionnelle du salarié, ni

une sanction pécuniaire déguisée. Toute clause contraire à l'ordre public ou portant atteinte à la liberté de travail est réputée nulle par

le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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